
Carte grise demande de certificat de non-gage
Différents sites vous sont proposés

• Aller sur le site ants.gouv.fr

• Cliquer sur 

• Se connecter via FranceConnect 
(FranceConnect permet de se connecter avec vos identifiants impot.gouv ou ameli.fr)

Choisissez le compte que vous avez et identifiez vous 

Vérification de l’identité (Bienvenue M. ou Mme …...)

Cliquer sur Continuer…..

• Cliquer sur mon espace véhicule 

• Souhaitez-vous être guidé dans votre démanche ? NON
• Dans la rubrique effectuer une nouvelle demande, choisir « je souhaite faire une autre 

demande » 

• Choisir les rubriques suivantes

• Préciser votre demande dans l’encadré réservé à cet effet

• Choisir 
• Indiquer le numéro d’immatriculation et une adresse mail 

http://ants.gouv.fr/


(Obligatoire) –  un numéro de téléphone (facultatif)

• Scanner la carte grise, l’assurance, le contrôle technique de moins de 6 mois, un justificatif 
de domicile, une pièce d’identité

Veuillez conserver votre justificatif de demande en cliquant sur le lien justificatif (pdf)

Votre demande sera traitée dans un délai de trois semaines. Pour connaître l’avancée de votre 
demande, veuillez vous reconnecter sur votre compte dans votre espace véhicule dans vos 
démarches en cours.

Attention pour les anciennes immatriculations voir le site ANTS
Ou sur le site 
https://histovec.interieur.gouv.fr/histovec/home

OU sur le site

https://siv.interieur.gouv.fr/map-usg-ui/do/accueil_certificat

https://siv.interieur.gouv.fr/map-usg-ui/do/accueil_certificat
https://histovec.interieur.gouv.fr/histovec/home



